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Formule 73E

FORMULAIRE
FORMULE 73E

ORDONNANCE DE COMPARUTION

(Cour; No du dossier; Intitulé de l'instance)

ORDONNANCE DE COMPARUTION
(FORMULE 73E)

Destinataire:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
(nom de la personne dont la présence est requise)

(Lorsque la personne est en défaut)

Puisque vous avez omis de payer le montant prescrit par une ordonnance alimentaire datée du . . . . . . . . . . . . . . (date
de l'ordonnance), il vous est ordonné de comparaître devant la cour à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (date, heure
et endroit de l'audience) afin d'expliquer votre défaut et d'exposer les motifs pour lesquels l'ordonnance alimentaire ne
devrait pas être exécutée.

OU
Puisque vous avez omis de déposer auprès de la cour une sûreté garantissant le paiement de l'ordonnance alimentaire

rendue par la cour le . . . . . . . . . . . . . . (date de l'ordonnance), il vous est ordonné de comparaître devant la cour à . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (date, heure et endroit de l'audience) afin d'expliquer votre défaut et d'exposer les motifs
pour lesquels le dépôt de la sûreté ne devrait pas être exécuté.

À l'audience, vous devrez présenter un état financier (voir la formule ci-jointe).

(Dans les autres cas)

Puisque votre présence est requise pour fournir des éléments de preuve pertinents à l'exécution d'une ordonnance ali-
mentaire datée du . . . . . . . . . . . . . . (date de l'ordonnance), il vous est ordonné de comparaître devant la cour à . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (date, heure et endroit de l'audience) pour témoigner relativement à l'exécution de
l'ordonnance alimentaire.

FAIT ce . . . . . . . . . . . . . . . 20 . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Administrateur

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse du greffe
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